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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Bundesrat

Am 27. September kündigte Doris Leuthard dann ihren definitiven Rücktritt per Ende
2018 an und erfüllte damit den vielseitigen Wunsch einer Doppelvakanz – lediglich zwei
Tage vor der Aargauerin hatte Johann Schneider-Ammann seinen Rücktritt ebenfalls auf
Ende Jahr bekannt gegeben. Die CVP-Magistratin gab zu Protokoll, dass der
Doppelrücktritt nicht abgesprochen gewesen sei. Schneider-Ammann habe eigentlich
gesagt, dass er bis zum Ende der Legislatur bleiben werde, während sie schon lange
gewusst habe, dass für sie Ende 2018, also nach über zwölf Jahren, Schluss sei. Weil
aber die Spekulationen ins Kraut geschossen seien, habe sie beschlossen, ihren
Rücktritt einen Tag früher als geplant zu verkünden. Leuthard erwähnte zudem, dass sie
selber eine Doppelvakanz durchaus auch kritisch sehe, da eine solche immer auch mit
Unsicherheiten und der Wahrscheinlichkeit personeller Wechsel in den Departementen
versehen sei. 
Ihre Rücktrittsverlesung vor dem Parlament verlief einigermassen emotional; unter
Tränen sagte die Magistratin, dass sie die Arbeit sehr gerne gemacht habe und hoffe,
dass man damit zufrieden sei. Die ehemalige Vorsteherin des
Volkswirtschaftsdepartements (2006 bis 2010) – damals EVD, heute WBF – und aktuelle
Vorsteherin des UVEK (zwischen 2010 und 2018) gab eine gewisse Amtsmüdigkeit zu. Die
Arbeit im Bundesrat sei schwieriger geworden, was auch der zunehmenden
Parteipolarisierung geschuldet sei. Man müsse in der Politik wieder vermehrt Lösungen
suchen statt Probleme zu bewirtschaften. Viele Probleme könnten zudem nicht mehr
aus einer rein schweizerischen Perspektive gelöst werden; ohne internationale
Vernetzung könnten die Interessen der Schweiz gar nicht mehr vertreten werden. Auch
den zunehmenden Druck der Parteien auf ihre jeweiligen Bundesrätinnen und
Bundesräte beurteilte Leuthard als negative Entwicklung für das Regierungskollegium. 
Die CVP-Magistratin erhielt viel Lob. So hoben die FDP und die SVP ihre Verdienste bei
der Sicherstellung und Finanzierung der Verkehrsinfrastruktur hervor, während die SP
die Energiepolitik mit der eingeleiteten Energiewende lobte. In der Tat hatte sich die
Aargauerin von einer Atombefürworterin (die Aargauer Zeitung erinnerte an ihren
Übernamen «Atom-Doris») zur massgeblichen Treiberin des Atomausstiegs gewandelt –
was ihr die BaZ in ihrer Rückschau freilich auch als Opportunismus vorwarf. In den
Medien wurde auch vorgerechnet, dass Leuthard von 18 Volksabstimmungen, die sie
jeweils als Departementschefin zu vertreten gehabt hatte, deren 16 gewonnen habe –
einzig die Zweitwohnungsinitiative und das Referendum gegen die Autobahnvignette
(Finanzierung des Nationalstrassennetzes) habe sie trotz ihres Kommunikationstalents
und ihrer aussergewöhnlichen Dossierkenntnis nicht zu ihren Gunsten entscheiden
können. Le Temps bezeichnete die abtretende Magistratin deshalb als «artiste de la
démocratie directe». Der Blick feierte sie als «eine der erfolgreichsten Bundesrätinnen
aller Zeiten» und im St. Galler Tagblatt wurde sie als «Ausnahmepolitikerin» gewürdigt,
die sich als «Glücksfall für das Land» entpuppt habe: «Ihr politischer Instinkt gepaart
mit Bodenhaftung und Charme» habe sie in der Bevölkerung sehr beliebt gemacht. Die
NZZ erklärte ihren Abstimmungserfolg mit ihrem Instinkt für Mehrheitsfähigkeit;
allerdings habe ihr auch der Mut für Neues gefehlt. Als Wermutstropfen in Leuthards
Amtszeit wurde der Subventionsskandal der Postauto AG erörtert, der allerdings nicht
an ihr haften bleiben dürfte, weil die politische Verantwortung eher bei der
Finanzkontrolle liege – so die Aargauer Zeitung. Die Medien waren sich zudem nicht
einig, ob das neue, noch von Leuthard initiierte Mediengesetz zu loben oder zu
verwerfen sei. Den einen war das Papier zu SRG-freundlich und führe mittelfristig zu
staatlicher Medienförderung, die anderen unterstützten den darin verpackten Vorwurf
an die fehlende Innovationsfreudigkeit privater Medien. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 27.09.2018
MARC BÜHLMANN
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Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

L'année 1990 fut décisive pour les grands projets de la Confédération en matière de
transports. En premier lieu, le rejet des initiatives anti-autoroutes en votation
populaire a levé le dernier obstacle à l'achèvement du réseau des routes nationales.
Ensuite, la volonté d'améliorer les transports publics et combinés s'est manifestée par
la publication du message du Conseil fédéral sur les nouvelles transversales alpines, la
décision d'accélérer les procédures d'approbation des plans pour Rail 2000 et les
efforts faits pour se raccorder au réseau ferroviaire européen à grande vitesse. Le
gouvernement espère que le développement de cette infrastructure permettra
d'absorber l'accroissement exponentiel de la mobilité, de transférer une partie du
trafic de la route au rail, de fluidifier la circulation routière et de soulager ainsi
l'environnement. A cet effet, il désire d'ailleurs aller, à l'avenir, dans le sens d'une
meilleure application du principe du pollueur-payeur et faire supporter les dégâts faits
à la nature ou à la santé publique à ceux qui les occasionnent par le biais de diverses
taxations. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.12.1990
SERGE TERRIBILINI

Dans son programme de législature, le Conseil fédéral s'est fixé comme but de
poursuivre la réalisation du thème central de son action depuis quelques années:
freiner la croissance du trafic, notamment en transférant le trafic routier vers d'autres
moyens de transports, comme le rail par exemple, ce qui suppose le développement de
l'infrastructure ferroviaire. A ce sujet, le gouvernement a relevé la nécessité d'inscrire
la réflexion suisse dans un cadre européen. De fait, il a estimé fondamental de ratifier le
traité sur le transit, d'édicter la législation relative à l'arrêté sur le transit alpin (NLFA) et
d'améliorer l'accès au réseau TGV. En outre, il entend continuer la réalisation du projet
Rail 2000 et s'attaquer aux problèmes structurels des CFF. Par ailleurs, il a déclaré
vouloir améliorer la sécurité routière et poursuivre, dans la mesure des moyens à sa
disposition, l'achèvement du réseau des routes nationales. Les considérations
environnementales n'ont pas été absentes du programme et le Conseil fédéral a dit
vouloir, à ce sujet, mettre en ceuvre certaines taxes, notamment sur les poids lourds, et
promouvoir les transports publics. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 25.03.1992
SERGE TERRIBILINI

Das zentrale verkehrspolitische Thema des Berichtsjahrs war das allmähliche Erreichen
der Kapazitätsgrenzen auf Strasse und Schiene. Bei beiden Verkehrsträgern gilt es, in
den nächsten Jahren einen grossen Investitionsbedarf zu finanzieren. Die
Begehrlichkeiten sind hoch, die Bereitschaft und Möglichkeiten zur Generierung der
entsprechenden Mittel hingegen beschränkt.

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.2011
SUZANNE SCHÄR

Im Vorfeld der FABI-Debatte im Ständerat bemühten sich Städte, Regionen und
Kantone, ihre eigenen Interessen bezüglich Ausbaus der Bahninfrastruktur zu
positionieren. Da die in der bundesrätlichen Botschaft vorgesehenen CHF 3,5 Mrd.
nicht alle Wünsche finanzieren können, war das Berichtjahr geprägt von Manövern und
Allianzen der verschiedenen Akteure. Der Ständerat nahm weitere Projekte in das
Ausbaupaket der Bahninfrastruktur auf und erhöhte die Mittel auf über CHF 6 Mrd. Die
ständerätlichen Ergänzungen sind zumindest teilweise als Kompromiss zwischen den
Landesteilen zu deuten. FABI geht 2013 in den Nationalrat – das Ringen um Anteile am
Bahnausbaupaket dürfte damit auch im Folgejahr die Verkehrspolitik bestimmen. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.11.2012
NIKLAUS BIERI

Ein weiteres zentrales Thema in der Verkehrspolitik war die Sanierung des Gotthard-
Strassentunnels. Im Parlament wurden dazu verschiedene Vorschläge eingebracht und
auch private Stimmen meldeten sich in der öffentlichen Diskussion zu Wort. Mit der
Wahl der Variante „2. Röhre ohne Kapazitätserweiterung“ vollzog der Bundesrat eine
Kehrtwende, von der viele Akteure überrascht wurden. Die bundesrätliche Absicht
dürfte im Folgejahr bekämpft werden.

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.2012
NIKLAUS BIERI
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Die feierliche Eröffnung des Ceneri-Basistunnels am 4. September 2020 veranlasste
die Schweizer Printmedien, und vor allem den Corriere del Ticino, zu einer breiten
Berichterstattung. Der 15.4 Kilometer lange Ceneri-Eisenbahntunnel werde die Reise
von Locarno nach Lugano auf 30 Minuten Fahrzeit verkürzen und sei somit für den
Personenverkehr sehr wichtig. Noch relevanter sei der Tunnel aber für den
Güterverkehr und insbesondere für die Vollendung der NEAT in der Schweiz, betonten
die Zeitungen. Der Ceneri-Basistunnel, als letztes Teilstück der NEAT, mache die
Verlagerung des Verkehrs auf die Schiene noch attraktiver. Allerdings fehlten noch
einige weitere Teilstrecken im Ausland, vor allem in Deutschland, um das Fernziel der
Vollendung der europäischen Entwicklungsachse von Rotterdam nach Genua zu
erreichen. Die Medien rekapitulierten ebenfalls die langjährige und aufreibende
Geschichte der NEAT, von den 1960er Jahren bis zur Eröffnung dieses dritten Tunnels,
nach dem Lötschberg-Tunnel und dem Gotthard-Tunnel. Ebenfalls aufgegriffen wurde
die Bedeutung des Ceneri-Basistunnels für den Kanton Tessin respektive für die Vision
der Città Ticino, also des Zusammenschlusses des Tessins zu einer einzigen Stadt.
Dieses Konzept erläuterte der Tessiner Regierungspräsident Norman Gobbi (TI, lega)
gemäss NZZ als harmonisches Zusammenwachsen der Täler und Ebenen, in denen 90
Prozent der Tessiner Bevölkerung leben, mit dem Ziel, die Entwicklung des Tessins zu
fördern. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.09.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER

Eisenbahn

Auf vehementen Protest vor allem im Wallis stiess die Absicht der SBB, den
Autotransport durch den Simplontunnel ganz einzustellen, da dieser Dienst stark
defizitär ist und der Autoverlad seit dem Ausbau der N9 über den Simplonpass um die
Hälfte abgenommen hat. Den verkehrs- und umweltpolitischen Argumenten Rechnung
tragend, beschloss der Bundesrat darauf eine versuchsweise Weiterführung dieser
Dienstleistung während dreier Jahre. Gleichzeitig wurde im Rahmen der
Ausführungsverordnung zum Treibstoffzollgesetz der Transport begleiteter
Motorfahrzeuge auf den Übergängen Simplon, Lötschberg, Furka, Oberalp und Albula
verbilligt. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.11.1985
KATRIN HOLENSTEIN

Malgré l'échec du référendum contre rail 2000 en décembre 1987, la contestation
contre certaines dispositions du projet s'est accrue. Sur les quatre nouveaux tronçons
à construire, deux sont particulièrement mis en cause. Il s'agit de ceux de Mattstetten
(BE)-Rothrist (AG) et d'Olten (SO)-Muttenz (BL) qui connaissent des situations
analogues. Dans le premier cas, les 49 communes concernées par cette nouvelle ligne,
appuyées par les gouvernements cantonaux, se sont engagées en faveur d'une variante
qui ménagerait davantage l'environnement et les terres agricoles par le percement d'un
tunnel sous le Muniberg et divers autres ouvrages de ce type. Dans le second cas,
quatre communes de Bâle-Campagne ainsi que le gouvernement de ce canton se
battent pour une variante qui éviterait la commune de Sissach et comprendrait un
tunnel de 18 km à partir de Liestal. Dans les deux cas, les CFF restent extrêmement
réticents et ne désirent pas modifier leurs plans. La direction générale de la régie a
invoqué pour cela les surcoûts que de telles améliorations occasionneraient.

En 1985, le budget de Rail 2000 pour ces quatre nouveaux tronçons avait été devisé à
CHF 5.4 milliards. Mais dans un rapport intermédiaire adressé au Conseil fédéral, les
CFF ont prévu un dépassement de coûts de l'ordre de CHF 2.1 milliards (+40%). Cette
augmentation est due aux nouvelles exigences de protection de l'environnement, aux
modifications de projets suite à des revendications régionales et à la hausse des prix
des terrains. 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 21.11.1989
SERGE TERRIBILINI

La Suisse occidentale s'est, elle aussi, montrée attentive à son lien avec Alptransit,
demandant, par la voix de la Conférence ferroviaire romande, une revalorisation du
Simplon par le biais d'un raccordement au réseau TGV français, ce qui nécessiterait la
construction du tronçon Genève-Mâcon. Par ailleurs, une solide opposition au projet
du Conseil fédéral s'est créée dans le Kandertal (BE), emmenée par l'organisation "Pro
Frutigen"; celle-ci désire un rallongement du tunnel du Lötschberg afin de protéger
l'environnement de la vallée. 8

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.12.1990
SERGE TERRIBILINI
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A Paris, en début d'année, a été créée, par l'Association Trans-Europe TGV Rhin-
Rhône-Méditerranée, une société d'économie mixte franco-suisse dont le but est de
recueillir les fonds nécessaires aux études préalables et à la déclaration d'utilité
publique de la première étape du TGV Rhin-Rhône-Mulhouse-Dijon-Dôle. Les cantons
de Vaud, Jura, Neuchâtel, Berne, Soleure, Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Argovie et Zurich
y participent, intéressés qu'ils sont à une liaison du nord-ouest de la Suisse et du Jura à
cette ligne. Les représentants de l'économie privée sont la Banque Nationale de Paris et
la Société de Banque Suisse. 9

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 29.03.1992
SERGE TERRIBILINI

En mai a été inauguré le doublement intégral de la ligne du Berne-Lötschberg-
Simplon. Les travaux ont duré 15 ans et ont coûté 780 millions de francs. 10

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 09.05.1992
SERGE TERRIBILINI

Selon les CFF, l'explosion des coûts de Rail 2000 (près du double de ce qui avait été
prévu en 1987) pourrait conduire à un retard ou même un renoncement dans la
construction de nouvelles lignes. Deux tronçons ont été particulièrement cités; il s'agit
des nouvelles lignes entre Berne et Lausanne et entre Herzogenbuchsee (BE) et Soleure.
Quoiqu'il en soit, de telles mesures ainsi que l'exposé des raisons de la hausse du prix
du projet nécessiteront la publication d'un message complémentaire de la part du
Conseil fédéral. 11

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.06.1992
SERGE TERRIBILINI

Dans le cadre du choix d'une variante pour le tronçon contesté Mattsteten (BE)-
Rothrist (AG), les CFF se sont prononcés, essentiellement pour des raisons financières,
en faveur du tracé à ciel ouvert. Ils ont ainsi délaissé le projet défendu par les
communes et le canton bernois avec tunnel sous le Muniberg. Pour les mêmes raisons,
ils ont également rejeté une nouvelle variante effectuée par les experts des écoles
polytechniques entre Liestal (BL) et Olten (SO) comprenant un tunnel sur la plus longue
partie du trajet. 12

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 05.12.1992
SERGE TERRIBILINI

Face à l'explosion des coûts de Rail 2000, Adolf Ogi a annoncé qu'il voulait limiter les
frais du projet à CHF 8 milliards, soit la moitié de son coût actuel. Cela signifie un
redimensionnement du projet nécessitant de faire des choix parmi le paquet accepté
en 1987 par le peuple. Un telle démarche pourrait signifier que le souverain serait
éventuellement appelé à se prononcer une nouvelle fois. Pour sa part, la Délégation des
finances des Chambres fédérales s'est également inquiétée de l'évolution des coûts de
Rail 2000. Elle a considéré que le prix initial avait été sous-estimé et que, vu l'état des
finances fédérales et des CFF, ainsi que les oppositions qui retardent la construction, la
réalisation du projet était entravée et qu'un sévère amaigrissement s'imposait. Pour les
CFF, ainsi que pour le CF, la construction par étape d'un Rail 2000 aminci ne
nécessiterait pas d'arrêté fédéral supplémentaire soumis au référendum facultatif, ce
qui n'est pas l'avis de H. Danioth (pdc, UR), président de la commission des transports
du CE, et de la majorité de cette dernière. En fin de compte, le gouvernement a décidé
de ne présenter au parlement qu'un rapport sur le nouveau projet dans le courant de
l'année 1994: 13

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.02.1993
SERGE TERRIBILINI

Face au déficit des finances fédérales, les investissements nécessaires à la
construction des deux tunnels projetés pose le problème suivant: faut-il choisir l'un
des deux ouvrages et abandonner l'autre, ou étaler la construction dans le temps. De
fait, une sorte de concurrence est née entre les tunnels qui a vu s'affronter les
défenseurs de chacun. Otto Stich a suggéré que le Lötschberg soit délaissé au profit du
Gothard, ce qui a provoqué les protestations des gouvernements bernois et valaisan.
Les promoteurs du Lötschberg (Berne, Valais et BLS) ont exigé une stricte égalité entre
leur axe et celui du Gothard. Adolf Ogi a tout d'abord déclaré que le premier projet prêt
serait mis en oeuvre en priorité. Par la suite, il s'est cependant engagé en faveur d'une
construction simultanée des deux tunnels. Il a notamment défendu cette position en
réponse à une interpellation urgente Bloetzer (pdc, VS) (Ip. 93.3262). Le conflit fut
croissant entre le DFF et le DFTCE et leurs chefs respectifs. 14

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.07.1993
SERGE TERRIBILINI
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Pour tenter d'aplanir ce différend, une rencontre entre les quatre partis
gouvernementaux et le Conseil fédéral s'est saisie du problème. Il a été proposé, eu
égard aux difficultés financières de la Confédération, de procéder à une réalisation par
étape des NLFA. Un tel échelonnement pourrait s'opérer en donnant la priorité à la
construction des deux tunnels et en repoussant la réalisation des voies d'accès. Dans le
plan financier 1995–1997, le gouvernement a d'ailleurs réduit de 20 pour cent le
montant prévu pour les CFF et le BLS. 15

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.11.1993
SERGE TERRIBILINI

Le choix de variantes pour le tracé de chacune des NLFA a été source de plusieurs
conflits. Pour la ligne du Gothard, les problèmes furent particulièrement débattus dans
les cantons d'Uri et de Schwyz. Le gouvernement uranais s'est notamment déclaré
opposé aux quatre variantes proposées en consultation. Des groupes écologistes
schwytzois ont également manifesté leur mécontentement face aux choix proposés. Au
Tessin, le gouvernement cantonal a également rejeté la variante officielle. Selon le
DFTCE, les exigences de ces trois cantons (TI, SZ, UR) renchériraient le coût de la NLFA
de CHF 1.6 milliards. Concernant le Lötschberg, les cantons du Valais et de Berne sont
parvenu à un accord sur une variante. Celle-ci s'étant révélée trop chère, chacun dut
faire quelques concessions en rationalisant le tracé afin de respecter l'enveloppe
budgétaire. 16

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.12.1993
SERGE TERRIBILINI

Le projet Swissmetro – train souterrain ultra-rapide à sustentation magnétique – a été
l'objet d'une importante polémique. Alors que la Confédération et certaines
entreprises privées s'y sont engagées financièrement, l'ingénieur EPFL Philippe Bovy l'a
attaqué en prétendant qu'il était incompatible avec les projets suisses et européens et
qu'il présentait des problèmes de faisabilité, de fiabilité et de coûts. Les promoteurs de
Swissmetro, qui appartiennent au même institut de l'Ecole polytechnique que Philippe
Bovy, ont vivement réagi et ont notamment accusé ce dernier, partie prenante, en tant
qu'expert, à la réalisation des transversales alpines, d'agir de la sorte pour éliminer un
projet concurrent. Certaines critiques à l'égard de Swissmetro ont toutefois été
reprises au sein même de la commission des transports du Conseil national. Le Conseil
d'Etat zurichois s'est déclaré peu intéressé par le projet et a décidé de ne pas le
soutenir. 17

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 26.07.1994
SERGE TERRIBILINI

Suite à la consultation, les CFF ont résolu, pour le Gothard, de s'en tenir à la variante
de base et de ne pas répondre aux voeux des cantons, à l'exception de deux
modifications. La première concerne le prolongement du tunnel du Monte Ceneri vers
Lugano (TI). La seconde prévoit la construction du tunnel de l'Urniberg dans le canton
de Schwytz. Ces nouveaux éléments devraient faire croître le coût du projet jusqu'à
CHF 9.97 milliards contre 9.7 pour la variante de base. Les cantons de Schwytz, d'Uri et
du Tessin ont protesté contre la décision de la régie et ont demandé que toutes leurs
exigences soient prises en compte. Pour le Lötschberg, les CFF ont proposé aux
autorités fédérales deux variantes qui rejoignent celles mises en consultation. La
première, dont le prix serait de CHF 4.15 milliards, renonce au tunnel du Niesen (BE) et
à celui de Mundbach (VS), alors que la seconde (4.7 milliards) les intègre. Le Conseil
fédéral devrait trancher en 1995 et le tout être mis à l'enquête en 1995–1996. Les
travaux pourraient ainsi commencer en 1996. L'exploitation du Lötschberg pourrait être
effective dès 2005, alors que celle du Gothard devrait intervenir deux ans plus tard. 18
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Le débat sur le choix de ne construire qu'un seul tunnel afin d'épargner les finances
fédérales s'est poursuivi en 1994. Certains politiciens alémaniques ont exprimé leur
conviction que la construction du seul tunnel du Gothard était suffisante, ce qui a
provoqué l'ire d'un certain nombre de Romands et de Bernois. Pour sa part, s'appuyant
sur de nouvelles analyses financières concluant que la Suisse ne pourra faire face à des
investissements aussi gigantesques, Otto Stich a, à nouveau, affirmé qu'il était
nécessaire de ne construire que le Gothard. Ces déclarations ont provoqué de fortes
protestations, notamment de la part du Valais et de Berne ainsi que des autres cantons
romands, de diverses organisations et de Michel Béguelin (ps, VD), président de la
commission des transports du Conseil national. Ceux-ci ont répliqué que, s'il s'agissait
de faire des économies, c'est bien plutôt au Gothard qu'il fallait renoncer car son coût
est plus élevé que celui du Lötschberg. Ils ont par ailleurs rappelé qu'il fallait respecter
la volonté populaire et ne pas frustrer une fois de plus la Suisse occidentale. Les trois
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partis gouvernementaux bourgeois se sont également ralliés à ces protestations. Le
chef du DFTCE a répondu aux propos d' Otto Stich en certifiant que les deux tunnels
pouvaient être financés, qu'ils étaient nécessaires pour absorber le trafic européen et
indispensables pour la Suisse romande. Le Conseil fédéral a pour sa part assuré que le
percement du Lötschberg ne serait pas retardé et que les deux tunnels seraient traités
sur un pied d'égalité.
Afin de sortir de ce débat, Max Friedli, directeur de l'OFT, a proposé de séparer la
question de la construction des tunnels de celle des voies d'accès qui est la plus
conflictuelle. Il s'agirait ainsi de réaliser dans un premier temps les tunnels de manière
simultanée et de remettre à plus tard l'étude des voies d'accès et de leurs variantes.
Les tunnels pourraient ainsi être achevés en 2005, en tout cas pour le Lötschberg. Les
cantons du Valais, de Berne, du Tessin et d'Uri ont répondu favorablement à cette
proposition.
Le comité urannais «Neat in den Berg», qui oeuvre en faveur d'une variante passant
dans la montagne, a toutefois refusé cette idée et demandé une décision d'ensemble
prenant en compte tous les facteurs. Selon lui, une construction par étapes risquerait
d'aboutir à un manque de moyens pour la réalisation de voies d'accès compatibles avec
l'environnement. De même, les représentants du Kandertal (BE) et des associations
actives de la région ont refusé une construction par étapes et ont exigé une réalisation
complète avec le tunnel du Niesen. 19

La controverse concernant la construction d'un ou de deux tunnels ainsi que leur
financement s'est poursuivie en 1995. En début d'année, deux événements ont
notamment contribué à échauffer les esprits. D'une part, la prise de position du
conseiller national zurichois Blocher (udc) en faveur, pour des raisons financières, de la
construction du seul tunnel du Gothard n'a pas manqué de susciter de vives réactions
tant de la part du conseiller fédéral Ogi que des cantons bernois et romands. Les
cantons romands et bernois ont dénoncé - notamment lors d'une manifestation de
soutien au Lötschberg qui s'est tenue à Berne et qui a réuni les milieux économiques et
politiques des cantons concernés - le fait que cette proposition ne prenne en compte
que les intérêts du pôle économique zurichois, négligeant totalement ceux de la Suisse
occidentale. Ils ont en outre souligné que, si seules des considérations d'équilibre
budgétaire devaient être prises en compte, la construction du Lötschberg s'imposait,
son coût étant moins élevé et sa réalisation plus rapide.

D'autre part, la publication d'un rapport commandé à un bureau londonien par le
DFTCE a confirmé les craintes de ceux qui, à l'instar du chef des finances Otto Stich,
doutaient fortement de la rentabilité des NLFA. L'étude des experts anglais a en effet
souligné que la rentabilité des transversales alpines reposait sur certaines conditions,
dont la réalisation ne pouvait de loin pas être tenue pour garantie. Plus précisément,
l'expertise a mis en évidence le fait que, pour avoir une chance de rembourser les prêts
en 2070, il serait indispensable d'augmenter de 15 pour cent les tarifs du transport
ferroviaire et d'accroître, dans la même mesure, les coûts du transport routier afin que
le rail conserve sa compétitivité. De plus et surtout, ces hausses devraient être valables
à l'échelle européenne - ce qui présuppose une politique de coordination en la
matière - afin d'éviter que les transporteurs routiers ne préfèrent contourner la Suisse.
En conclusion de leur étude, les experts londoniens ont souligné que si ces conditions
devaient ne pas être remplies, les intérêts mêmes des emprunts pourraient être
difficiles à rembourser, ce qui signifierait un accroissement incontrôlable de la dette.
Outre le coût global des NLFA, l'étude londonienne a également analysé la rentabilité
des différentes variantes en discussion. Ainsi, elle a estimé que la construction de la
seule galerie de base du Gothard, à laquelle s'ajouteraient uniquement dans un second
temps les voies d'accès, était la solution la plus économique. Les autres alternatives
retenues par l'étude londonienne se classent ainsi (par ordre de coût croissant): la
construction simultanée du Gothard et des voies d'accès, la construction du
Lötschberg suivie de celle du Gothard, la construction échelonnée inverse des deux
axes, la construction simultanée des deux axes. 20
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Au printemps, face à cette polémique croissante, le Conseil fédéral - qui depuis l'été
1994 n'avait pu s'exprimer d'une seule voix - a affirmé sa volonté de réaliser les deux
tunnels simultanément, rejetant ainsi l'option d'échelonnement des deux projets
défendue par Otto Stich au profit de celle chère à Adolf Ogi. Le gouvernement a justifié
sa volonté en faisant référence notamment aux engagements européens de la Suisse, à
la nécessité de respecter les choix populaires ainsi qu'aux dangers que la décision de
ne construire qu'un seul tunnel ne manquerait pas de faire courir à la cohésion
nationale. Sur la question du financement en revanche, le gouvernement a décidé de ne
pas soumettre, contrairement à ce qui était prévu, le deuxième crédit d'engagement de
CHF huit milliards au parlement, estimant que l'aspect financier devait être repensé.
Prenant acte des conclusions de l'expertise londonienne, il a souligné notamment que
le financement des deux NLFA ne devait pas se baser principalement sur des emprunts,
mais sur des contributions à fonds perdus provenant de différents impôts indirects.
Ces taxes permettraient de financer au fur et à mesure la construction des
transversales alpines et diminueraient la charge financière que devront assumer les
générations futures. Afin de repenser totalement l'aspect financier, le Conseil fédéral a
cependant chargé un groupe de travail, composé des plus hauts fonctionnaires du DFF
et du DFTCE, d'élaborer des propositions.
Sur la question du financement, il est à noter en outre que le parlement a transmis une
motion Danioth (Mo. 95.3050) (pdc, UR) exprimant également la préoccupation que le
cumul des intérêts ne rende impossible le remboursement des sommes empruntées
pour la construction des NLFA. La motion demande en effet au CF de proposer un
nouvel arrêté fédéral concernant le financement des NLFA de manière à permettre que
les sommes provenant des droits sur les carburants soient octroyées comme
contributions à fonds perdus, et non comme prêts remboursables. Le CN a adopté une
motion Schmidhalter (Mo. 95.3058) (pdc, VS) à contenu similaire. 21
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En raison de l’augmentation de la proportion de camions semi-remorques dans le trafic
poids lourds transalpin, il sera nécessaire de réaménager les tunnels sur les voies
d’accès au tunnel du Gothard, de telle sorte que leur gabarit passe de 3,8 à 4 mètres
de hauteur. Interpellé dans la presse par l’entreprise de transport combiné Hupac,
l’OFT a indiqué qu’il étudiait le problème de concert avec les CFF, qui doivent lui
soumettre des propositions au début de l’année 2011. A priori, près de cent tunnels
sont concernés et les travaux pourraient coûter de CHF 250 à 600 millions. L’office a
évoqué la possibilité de les financer grâce aux recettes des taxes routières ou à travers
la convention de prestations avec les CFF. 22
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